
  

15.11.2024 “ les règles et l'étiquette du vendredi” 

 ﷽ 

وا  وَذَرُّ  ِ الٰلّٰ ذِكْرِ  فَاسْعَوْا الِٰى  عَةِ  مُّ يوَْمِ الْجُّ مِنْ  لٰوةِ  للِصَٰ نُّودِيَ  اذَِا  َٓوا  اٰمَنُّ الٰذَ۪ينَ  ايَُّٰهَا  َٓا  يَ
ونَ  مْ تَعْلمَُّ نْتُّ مْ انِْ كُّ مْ خَيْرٌ لكَُّ وا فِي الَْْرْضِ  ﴾ ٩﴿الْبَيْعََۜ ذٰلكُِّ لٰوةُّ فَانْتَشِرُّ فَاِذَا قُّضِيَتِ الصَٰ

ونَ   مْ تُّفْلِحُّ َ كَث۪يرًا لعََلٰكَُّ وا الٰلّٰ رُّ ِ وَاذْكُّ وا مِنْ فَضْلِ الٰلّٰ  وَابْتَغُّ

بِيَٰ   وءَ ،  :قَالَ   صلى الله عليه وسلمأنََٰ النَٰ ضُّ أَ فَأحَْسَنَ الْوُّ عَةَ ، فَاسْتَمَعَ وَأنَْصَتَ ،   مَنْ توََضَٰ مُّ ثُّمَٰ أتََى الْجُّ
عَةِ ، وَزِياَدَةُّ ثلََاثةَِ أيَٰاَمٍ ، وَمَنْ مَسَٰ الْحَصَى فَقَدْ لغََا  مُّ فِرَ لهَُّ مَا بَيْنَهُّ وَبَيْنَ الْجُّ  غُّ

 

 

Chers croyants, Le sujet de notre sermon aujourd'hui 

portera sur les règles et l'étiquette du vendredi et du sermon. 

Les prières du vendredi sont un moment où nous nous 

réunissons avec nos frères et sœurs dans la foi pour prier en 

congrégation, apprendre nos valeurs et renforcer notre 

culture. Il est certain que le vendredi a des règles et des 

étiques spécifiques, et tant que nous suivons ces règles, nous 

en tirons des bienfaits et des avantages. Allah, le Tout-

Puissant, dit dans le Coran : « Ô vous qui avez cru ! 

Lorsque l'appel à la prière du vendredi est lancé, coupez 

vos affaires et allez à l'évocation d'Allah. Cela est bien 

mieux pour vous, si vous saviez. Après la prière, 

dispersez-vous sur la terre et cherchez la grâce d'Allah. 

Et invoquez-le fréquemment, afin que vous réussissiez » 

(Sourate Al-Jumu'a, 9-10). 

Le Prophète Muhammad (paix et bénédictions sur lui) a dit : 

« Celui qui se purifie pour le vendredi en prenant un bain 

rituel, en se parfumant et en se coiffant ou en utilisant le 

parfum de sa maison, puis se rend à la mosquée sans 

troubler les autres en s'asseyant à côté d'eux, fait ses 

prières autant que possible et écoute le sermon sans 

parler, verra ses péchés entre ce vendredi et le suivant 

pardonnés » (Bukhari, Jumu'a, 6). 

Négliger la prière du vendredi sans excuse valable est un 

grand péché. Le Prophète (paix et bénédictions sur lui) nous 

a avertis à ce sujet en disant : « Celui qui délaisse la prière 

du vendredi trois fois par négligence, son cœur sera scellé 

» (Ibn Maja, Iqama, 93). 

Avant d'entrer dans la mosquée, pour le vendredi et en 

communauté, il est nécessaire de prendre un bain rituel, de 

porter des vêtements propres et soignés, de se laver la bouche 

et les dents, de se protéger des mauvaises odeurs comme 

celles de la sueur, de l'ail ou de l'oignon. En entrant dans la 

mosquée, il faut s'asseoir à un endroit approprié sans 

déranger les autres, ne pas étendre ses pieds vers la qibla, le 

Coran, les livres religieux ou les personnes âgées, ne pas 

discuter de sujets mondains, et éviter toute attitude 

perturbant l'atmosphère de la prière, des souvenirs ou des 

cercles d'étude. 

Chers frères et sœurs, 

Un autre point important à souligner ce jour béni est le 

sermon du vendredi. Je tiens à rappeler certaines erreurs et 

mauvaises pratiques de plus en plus courantes pendant le 

sermon. N'oublions pas que l'écoute du sermon est 

obligatoire. Le sermon doit être écouté en silence, sans parler 

et sans être distrait par d'autres activités. Le sermon est une 

exhortation, un rappel et un avertissement. Il est également 

une condition de la prière du vendredi, tout comme la prière 

elle-même. Ce qui est interdit pendant la prière l'est aussi 

pendant le sermon. Tout comme il est interdit de saluer, de 

parler, de regarder à droite ou à gauche pendant la prière, les 

mêmes règles s'appliquent pendant le sermon. Parler pendant 

le sermon, dire des salutations, faire des invocations ou 

réciter des prières, échanger des salutations est fortement 

déconseillé (haram). Il est également interdit de prier, de 

jouer avec un téléphone ou de se distraire pendant le sermon. 

Même faire un geste pour demander à quelqu'un de se taire 

est déconseillé. Lorsque l'imam fait une invocation pendant 

le sermon, il n'est pas permis de lever les mains ni de dire 

"Amin". Nous devons rester assis dans le respect et écouter 

attentivement jusqu'à la fin du sermon. Celui qui agit 

autrement commet un péché et se prive des bienfaits du 

vendredi. 

Il est triste de constater que ces comportements, qui sont 

contraires à l'esprit du vendredi et du sermon, deviennent de 

plus en plus fréquents parmi les musulmans. En effet, le 

Prophète Muhammad (paix et bénédictions sur lui) n'a même 

pas toléré que l'on parle pendant le sermon et a averti sa 

communauté en ces termes : « Si quelqu'un dit à son voisin 

pendant que l'imam fait le sermon : "tais-toi", il a fait 

une chose inutile » (Muslim, Jumu'a, 11). 

Chers frères et sœurs, n'oublions pas que le sermon fait partie 

intégrante de la prière. Pendant le sermon, accordons toute 

notre attention à celui-ci. Abstenons-nous de tout 

comportement qui s'écarte des règles et de l'étiquette des 

actes d'adoration. En ces moments bénis, engageons nos 

esprits et nos cœurs dans le zikr (rappel d'Allah). 

Je termine mon sermon par la promesse du Prophète 

Muhammad (paix et bénédictions sur lui) : « Il y a un 

moment durant le vendredi où Allah accorde la demande 

de Son serviteur s'il Lui demande quelque chose à ce 

moment-là » (Tirmidhi, Jumu'a, 2). 


